
Formation Le Plan Personnalisé de Coordination en Santé
(PPCS) - PP89C

1 jour

Présentiel

 Public concerné

Infirmier,  kinésithérapeute,  ergothérapeute,  travailleur  social,  chef  de  service  social,
coordonnateur de CPTS, IDEC ou responsable aide à domicile, éducateur spécialisé, cadre de
santé.
(6 participants minimum – 10 maximum)

 Pré-requis

Aucuns

 Objectifs

› Identifier le cadre règlementaire du PPCS
› Découvrir et s’approprier les différentes étapes du PPCS nécessaires à l’élaboration du projet de
vie de la personne
›  Intégrer  le  PPCS  dans  sa  pratique  professionnelle  en  tenant  compte  des  attentes  des
professionnels et des besoins de la personne
› Appréhender l’utilisation du PPCS dans l’espace numérique des logiciels métiers sécurisés

 Contenu

› Concept du PPCS : définitions et objectifs (recommandations HAS et enjeux du PPCS), un outil
visant à prioriser les besoins de la personne en tenant compte de ses attentes, notion de partage
d’informations au sein d’une équipe pluridisciplinaire (l’importance d’une sémantique commune),
le PPCS, le fil conducteur d’actions hiérarchisées.
› La démarche du PPCS : l’architecture du PPCS et ses rubriques, les modalités de construction
et  utilisation  du  PPCS  (travailler  le  contenu  avec  la  personne,  son  entourage  et  les
professionnels), notion de priorisation des besoins comblés/non comblés et actions à mener en
fonction de la priorité des objectifs identifiés
› PPCS et outils numériques : construire et compléter un PPCS en s’appropriant un logiciel métier
sécurisé

 Méthodes pédagogiques

› Apports théoriques
› Cas pratiques illustrant l’utilisation du PPCS
› Cas pratiques illustrant le remplissage du PPCS avec les outils numériques



Intervenants

› Responsable technique et qualité, IDE de formation DAC’63

 Évaluation des acquis

quiz

Tarif Inter 240€ / pers.

Tarif Intra 1350€ j. / gr.

Prochaines sessions

> 1 décembre 2026
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